
Entente SPACQ-AQPM 2019-2023 
Tarif minimal 

 
 
 

Musique sans paroles 
 

Nombre de 
minutes 

commandées 

À compter du 
15 mars 2019 

À compter du 
15 mars 2020 

À compter du 
15 mars 2021 

À compter du 
15 mars 2022 

Pour les 20 
premières 
minutes 

285$/minute 289$/minute 293$/minute 297$/minute 

Pour les 
suivantes 

172$/minute 175$/minute 178$/minute 181$/minute 

 
 
 
Pour les paroles d’une chanson 
 

Nombre de 
minutes 

commandées 

À compter du 
15 mars 2019 

À compter du 
15 mars 2020 

À compter du 
15 mars 2021 

À compter du 
15 mars 2022 

Pour toute 
minute 

commandée 

285$/minute 289$/minute 293$/minute 297$/minute 

 
 
 
Pour la musique d’une chanson 
 

Nombre de 
minutes 

commandées 

À compter du 
19 février 2014 

À compter du 
15 mars 2020 

À compter du 
15 mars 2021 

À compter du 
15 mars 2022 

Pour toute 
minute 

commandée 

285$/minute 289$/minute 293$/minute 297$/minute 

 


